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Chères Villadéennes, chers Villadéens,

L’année 2023 s’est terminée il y a quelques jours et une autre 
commence.

Cette année 2023, comme la précédente, aura été mouvementée et 
tragique pour notre Monde qui n’a pas encore trouvé sa sagesse.

D’ailleurs la trouvera-t-il un jour ? Souhaitons-le pour 2024 !

Aussi, il m’a semblé important de venir vers vous pour commencer 
ensemble cette nouvelle année en adressant mes vœux et ceux de 
toute l’équipe municipale de bonne année, de bonne santé et de 
réussite à chacun de vous, à vos familles, à vos entreprises, à vos 
commerces ainsi qu’à vous tous, anciens et nouveaux Villadéens.

Nous n’oublierons pas non plus nos concitoyens les plus démunis, ceux 
qui sont affectés par la maladie et ceux qui nous ont quittés, laissant 
leur famille dans le chagrin.

Cette « Lettre » de début d’année, très riche en informations, me 
permet également de mettre en relief les principaux évènements qui 
ont rythmé la vie du village jusqu’à la fin de 2023 : la réussite de la 
brocante, le renouveau de la fête votive, le succès du marché de l’Avent 
et la magie de la fête de Noël.

Merci aux associations et à tous les bénévoles pour leur engagement et 
leur investissement dans l’organisation de ces manifestations.

S’agissant du budget, sans avoir encore le bilan exact de l’année 
écoulée, je peux, d’ores et déjà, vous dire qu’il a été exécuté de 
manière très satisfaisante. La prochaine « Lettre » vous en donnera tous 
les détails.

Pour 2024 nos efforts se concentreront sur deux grands projets 
structurants pour notre village : l’aménagement du cœur de village 
avec le « Parc de loisirs » aux Conchis et l’agrandissement de la Salle 
des associations.

Enfin un bilan mi-mandat, joint à cette « Lettre », vous retrace 
les actions réalisées depuis 3 ans pour notre village en dépit du 
ralentissement causé par l’épidémie de COVID.

Très bonne et heureuse année. Que 2024 vous protège.

					     Votre maire, 
					     Gérard Saucles.
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Quelques événements qui ont marqué la commune ces derniers mois.

La vie communale

Des réunions de travail sur le futur PLUI (Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal) ont eu lieu en mairie entre  
le bureau du Conseil municipal et les techniciens de la CCBA 
en charge de son élaboration, Guillaume Martinez  
et Alexandre Livrieri.

La cérémonie du 11 novembre a été bien suivie par la 
population. Une gerbe a été déposée au monument  
aux morts et une autre au cimetière sur la tombe du soldat 
inconnu.

Une délégation de l’Amicale des Sapeurs-pompiers a 
présenté son nouveau calendrier au maire, Gérard Saucles 
et à son adjoint, Michel Pastré.

11 NOVEMBRE

11 NOVEMBRE

7 NOVEMBRE 
  ET 11 JANVIER

La présentation des vœux municipaux à la 
population a eu lieu à la Salle des Associations 
où le maire, Gérard Saucles a fait  
un point sur la vie municipale : réalisations en 
cours ou terminées et les projets pour 2024 et 
plus largement pour la fin de ce mandat.

Deux personnes et un chien ont été mis à l’honneur : Gérald 
Dallanegra et Malo, son Berger Belge Malinois pour leur 
participation aux opérations de sauvetage après le séisme en 
Turquie et Serge Fauchier pour avoir remporté deux titres de 
Champion de France de Sport boules en 2023.

LES VOEUX du Maire
19 JANVIER 2024



Le maire, Gérard Saucles, son adjoint, Michel Pastré, et 
Delphine Maria, secrétaire en charge de l’urbanisme ont reçu 
une délégation du SDIS sur le débroussaillement, Olivier 
Giffon et Tony Durand du Groupement de la Coordination 
Opérationnelle. Ils sont chargés d’effectuer des contrôles sur le 
débroussaillement autour des résidences et installations situées 
à moins de 200 mètres des forêts, landes et garrigues. Des 
courriers ont été envoyés aux propriétaires qui ne sont pas en 
conformité avec cette réglementation. Ils ont deux mois pour se 
mettre en règle avant un nouveau contrôle. Si ce n’est pas le cas, 
ils bénéficieront d’un nouveau mois avant d’être verbalisés.

Michel Pastré, adjoint au maire, a participé le 20 décembre à 
Ucel à la réunion concernant la nouvelle signalétique qui sera 
mise en place par la CCBA sur la ZAE Lucien Auzas d’ici la fin 
mars pour un coût d’environ 80 000 euros et à la réunion du  
9 janvier sur la ZAE pour la définition des lieux d’implantation  
de cette signalétique.

Rencontres au cimetière pour l’étude d’agrandissement du 
columbarium entre le maire, gérard Saucles, l’adjoint, Michel 
Pastré, et le représentant de la société ArtCase, Julien Billotey.

Le maire et les adjoints ont rencontré Robert Duchamp, 
architecte avec qui ils ont travaillé sur les plans de 
l’agrandissement de la Salle des Associations.

Accompagné d’Annelyse Barbero, Inspectrice de l’Education 
Nationale de la circonscription d’Aubenas, Thierry Aumage, 
Dasen de l’Ardèche (Directeur Académique des Services de 
l’Éducation Nationale) a visité les écoles villadéennes où il 
a été accueilli par le maire, Gérard Saucles et ses adjoints, 
Françoise Auzas et Michel Pastré. Il a fait le tour des écoles 
et s’est entretenu avec les directrices : Isabelle Bouquet 
(élémentaire) et Karine Agnieray (maternelle).

Michel Pastré, adjoint au maire, a reçu Jean-Paul Gimond 
venu lui présenter son livre « Vogüé et alentours… » qui 
traite, entre autres évènements, de la Révolte du Roure en 
1670 qui a été matée par les troupes du roi sur la commune 
de Lavilledieu, d’où le nom de la Place du Roure devant les 
« Desserts de Giulia ».

Réunion à la Salle des Associations entre le maire, Gérard 
Saucles et son adjoint Michel Pastré avec l’architecte en charge 
des travaux d’agrandissements, Robert Duchamp et Nicolas 
Fauchille du Bureau Alpes Contrôles pour tout ce qui concerne 
la sécurité du futur chantier.

Le maire Gérard Saucles et ses adjoints, Françoise Auzas, 
Michel Pastré et Colette Pastré ont reçu en mairie Patrick Yiu, 
chargé d’études au CAUE de l’Ardèche, qui leur a présenté 
l’avancée de sa réflexion concernant l’aménagement de la 
bibliothèque et d’une annexe de la mairie dans l’ancienne 
supérette de la Place du Roure.

24 NOVEMBRE 
ET 16 JANVIER

5 DÉCEMBRE

20 DÉCEMBRE

17 NOVEMBRE

23 NOVEMBRE

20 DÉCEMBRE 
ET 9 JANVIER

15 NOVEMBRE

14 NOVEMBRE



LE PERSONNEL   communal

Evelyne Bourgogne En 2023, chez 
les employés 

communaux, de 
nouvelles figures ont 
rejoint les équipes en 
place ou ont évolué à 

leur poste.

Anaïs Gili,  
Lydie Bonhomme et 
Christine Bonhomme

Trois beaux sourires à la cantine : 
(de gauche à droite) Anaïs Gilli 
a commencé à la fin octobre 
2023 ; stagiairisée depuis le 1er 
janvier 2024, Lydie Bonhomme 
s’occupe en plus de la garderie 
depuis septembre 2022 ; Christine 
Bonhomme est présente depuis le 
31 mars 2023.

Elle est la nouvelle Directrice Générale 
des Services. Elle a pris ses fonctions 
 le 20 novembre 2023.

Evelyne Bourgogne



LE PERSONNEL   communal

En 2023, chez 
les employés 

communaux, de 
nouvelles figures ont 
rejoint les équipes en 
place ou ont évolué à 

leur poste.

Julie Gimenez
Arrivée en septembre 2022 pour assurer 
l’accueil, Julie Gimenez a été stagiairisée 
dans la fonction publique au 1er janvier 
2024. Elle a la charge de l’accueil mais 
assure aussi le rôle d’assistante de la 
Directrice Générale des Services.

Romain 
Coulonval

Il a été embauché sous contrat en 
remplacement d’un employé qui doit 
reprendre en mars.

Ludovic 
Gely

Romain Coulonval a été embauché 
sous contrat jusqu’au mois de juin pour 
compenser l’absence d’un agent en 
arrêt maladie.



L’école maternelle  
a fait du manège  
grâce à la générosité 
de l’Amicale Laïque.

LA FÊTE VOTIVE  
RETROUVE TOUTES 
SES COULEURS

Cent trente personnes ont suivi le 
magnifique concert de Noël des 

Enfarinés à l’église.Le BMX Riders 07 ne s’est pas contenté d’organiser la fête mais un 
groupe de ses bénévoles a participé activement à sa préparation 
dont le montage des barnums dans le cloître Saint Martin.

Tenue cette année par 
le BMX Riders 07 avec la 
participation de diverses 
associations, la fête votive 
a retrouvé des couleurs 
après les années Covid. 
Pour sa part, la municipalité 
a vivement soutenu cette 
union associative initiée par 
l’adjointe à la vie associative, 
Sylvie Cros, et a participé à 
la logistique avec les agents 
des Services techniques.



L’Amicale Laïque a découvert une nouvelle activité avec les aubades. Avec son équipe de bénévoles dynamique, elle a 
vendu 400 pognes plus une dizaine de virtuelles quand elle a eu épuisé son stock.

Barry Pétanque a proposé deux concours au 
« pétanquodrome » de la Salle des Associations avec deux 
beaux succès à la clé, 74 doublettes le samedi et 42  
le dimanche.

Comme chaque année, la municipalité a convié les 
forains et les organisateurs à une réception amicale avant 
l’ouverture de la vogue.

Les Enfarinés ont 
animé la soirée du 
samedi 11 novembre.

Un repas  
de clôture 
Gaulois !
Les chasseurs de l’ACCA 
locale ont assuré la clôture 
de la manifestation avec un 
repas façon chasse : terrine 
de chevreuil et sanglier à la 
broche qui aurait fait le régal 
d’Obélix !



La magie de Noël est 
toujours bien présente !

NOËL 2023

LES DÉCORATIONS 
DE NOËL

Après intervention d’une entreprise 
d’électricité, le clocher a pu retrouver son 
éclairage.

Les employés communaux ont suivi une 
formation pour utiliser une nacelle afin de 
poser des décorations au cœur du village.

Cent trente personnes ont suivi le 
magnifique concert de Noël des 

Enfarinés à l’église.

Les sapeurs-pompiers aussi ont renoué 
avec les décorations de Noël avec la 
participation de la commune.



Samedi 16 décembre à midi, les adjoints au maire, Colette 
Pastré et Michel Pastré, sont allés saluer les résidents de 
Jean-Hélène réunis avec leurs familles à l’occasion de leur 
repas de Noël à la Salle des Associations en compagnie de 
leur nouvelle directrice, Mathilde Bonmalais.

Samedi 16 décembre, l’association Mon chien et moi au 
quotidien a reçu dans l’après-midi la visite du Père Noël 
venu distribuer cadeaux et friandises aux chiens.

Jeudi 21 décembre, le Père Noël est passé par l’école 
maternelle pour apporter friandises et cadeaux collectifs.

L’équipe des élus en préparation le dimanche matin.

Surprenant tout le monde par la qualité de leur 
prestation, les Petits Enfarinés ont chanté dans le cloître 
en attendant l’arrivée du Père Noël.

L’atelier de l’Amicale Laïque pour l’écriture de lettres au 
Père Noël a connu un très gros succès de participation.

Très attendu, le Père Noël est arrivé à la tombée de la 
nuit.

UNE BELLE FÊTE DE NOËL 
AU CLOÎTRE SAINT-MARTIN

ILS ONT FÊTÉ NOËL
Le Barry a retrouvé ses illuminations.



Travaux & AMÉNAGEMENTS

ON MARCHE SUR LA TÊTE !
Le monde agricole (Jeunes Agriculteurs 
et FNSEA) trouve que « l’on marche 
sur la tête ». Avec son opération 
« panneaux à l’envers », il a souhaité 
attirer l’attention sur cette profession 
en dénonçant ce qui est en train de 
la détruire alors qu’elle nourrit la 
population. Lavilledieu n’a pas échappé 
à l’expression de ce mécontentement 
à la fin novembre. Ce qui a valu un peu 
de travail aux employés communaux 
pour tout remettre à l’endroit mais 
cela est bien « mieux » que les 
détériorations diverses ou les incivilités 
qui les occupent malheureusement 
beaucoup plus.

Les employés 
communaux ont profité 
des vacances de Noël 
pour commencer 
à repeindre les 
menuiseries de l’école 
élémentaire et de la 
garderie.

Les travaux ont 
commencé à la 

maison des boules 
pour permettre le 
déménagement, 

envisagé courant mars, 
des associations Amicale 

Boule Villadéenne et Barry 
Pétanque afin de libérer 
la Salle des Associations 

N°4.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

MAISON DES BOULES



L’entreprise de Dominique Benoît a terminé 
l’élagage des platanes avec l’aide des employés 
communaux pour le broyage des végétaux. Chaque 
année, la moitié des platanes communaux est 
élaguée

Goudronnage d’une allée du cimetière en enrobé à 
chaud.

Un tronçon du Chemin de la Serre a été 
regoudronné avec un nouveau procédé à base 
d’enrobé à froid plus écologique (n’étant pas 
chauffé, il rejette 30% de moins de gaz à effet de 
serre). Bien qu’utilisant du basalte plus résistant 
que le calcaire, il n’est cependant pas encore 
utilisable sur des voies à usage intensif.

VOIRIES

CIMETIÈRE

ÉLAGAGE

A l’occasion des fêtes de fin d’année, des 
membres du CCAS ont rendu visite aux Villadéens 
hospitalisés ou en maison de retraite. Cette 
opération de solidarité s’est concrétisée avec la 
distribution de vingt-neuf colis. Au-delà de ce 
colis de Noël, c’est la visite qui est généralement 
le plus appréciée avec l’évocation de souvenirs et 
de bons moments du passé.

Mercredi 3 janvier, réunis à la Salle des 
Associations autour de Colette Pastré, adjointe 
au maire en charge du CCAS, les membres de 
celui-ci ont distribué lors d’une réception amicale 
un ticket de cinéma valable un an à tous les 
collégiens de la commune qui en avaient fait la 
demande. Une cinquantaine de collégiens en ont 
profité contre une trentaine l’an dernier.

Le CCAS



SENSIBILISATION AU TRI DES BIODÉCHETS,

Les bio déchets représentent aujourd’hui 
plus d’un tiers du contenu de la poubelle 
des ordures ménagères résiduelles 
(OMR). Il convient d’en limiter la quantité 
à traiter par le SIDOMSA et ainsi maîtriser 
la facture de la destruction des déchets : 
cela signifie moins de camions de collecte 
sur les routes donc moins de dépenses 
d’énergie et moins de mise en décharge…

Depuis le 1er janvier 2024, les biodéchets (déchets 
fermentescibles, épluchures de légumes et fruits, filtres 
et marc de café…) sont interdits, comme le papier et le 
verre, dans la poubelle des OMR (poubelle grise). Les 
particuliers doivent donc disposer d’une solution de tri 
à la source de leurs biodéchets : solution individuelle 
(composteur individuel, jardin, poules, etc…) ou 
partagée (composteur collectif).

Pour permettre l’élimination de ces bio déchets, 
le SIDOMSA, sur la ZAE Lucien Auzas, vend des 
composteurs aux particuliers pour le prix de 50 euros. 
Pour l’achat d’un composteur, est joint un bio seau où 
les biodéchets peuvent être stockés en attendant d’être 
vidés dans le composteur. Ce bio seau est aussi à la 
vente au prix de 5 euros.

Des composteurs collectifs vont également être mis en 
place progressivement en divers lieux du village.

La meilleure solution reste le composteur individuel qui 
permet d’utiliser son propre compost au potager, sur le 
gazon et dans les jardinières.

On peut aussi mettre au compost les essuie-tout et les 
serviettes en papier, le vieux terreau de rempotage, 
les fleurs et plantes fanées, des branchages de petites 
tailles, de la paille, des mauvaises herbes, des tontes de 
pelouses en petite quantité, les restes de repas de pain 
ou de gâteaux et les fanes de légumes.

le grand virage du compost.

Pour plus de renseignements ou pour se procurer 
le guide du compostage, il ne faut pas hésiter à 
aller sur le site du SIDOMSA (www.sidomsa.net).

Le bio seau sert au transport des biodéchets vers les composteurs. Il faut penser à le vider régulièrement pour 
éviter une mauvaise fermentation pouvant entraîner des odeurs désagréables.

Un premier composteur a été installé en bordure de la Rue de la Résistance à côté les conteneurs verre et 
papier. D’autres suivront dès que les lieux les plus appropriés seront définis.



Un second  
médecin généraliste
L’offre médicale continue de s’élargir 
avec l’arrivée, depuis le 18 décembre, 
d’un deuxième médecin généraliste au 
Pôle santé des Fournaches. Le docteur 
François‑Xavier Blanc propose aussi du 
laser dermatologique. 
Pôle Santé 
Espace Fernand Coudeyras 
8 Ilot des Fournaches. 

Rendez-vous sur www.doctolib.fr ou auprès de son 
secrétariat au 04 75 37 16 89.

O’nails
Situé au 60, Avenue Edouard Froment, le salon de 
manucure O’nails a ouvert en 2023. Prothésiste 
ongulaire, Orane Alboré y reçoit sur rendez-vous 
au 06 72 75 46 75. 

SENSIBILISATION AU TRI DES BIODÉCHETS,

le grand virage du compost.
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Le bio seau sert au transport des biodéchets vers les composteurs. Il faut penser à le vider régulièrement pour 
éviter une mauvaise fermentation pouvant entraîner des odeurs désagréables.

Un premier composteur a été installé en bordure de la Rue de la Résistance à côté les conteneurs verre et 
papier. D’autres suivront dès que les lieux les plus appropriés seront définis.



Inscription à l’école 
maternelle pour la 
rentrée 2024-2025
Votre enfant est né en 2021 et fera sa 
rentrée en maternelle en 2024, vous 
pouvez dès à présent procéder à son 
inscription à l’école maternelle pour 
la rentrée scolaire 2024-2025. 
L’inscription scolaire se déroule en deux temps : 

1.	 L’INSCRIPTION AUPRÈS DE LA MAIRIE  
DE LAVILLEDIEU 
 
Documents à envoyer  
par mail à admin@lavilledieu.com 
ou à déposer en mairie,  
 
prise de RDV  
par téléphone au 04 75 94 81 03 poste 3  
ou par mail sur admin@lavilledieu.com.

2.	 L’INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE À L’ÉCOLE 
  
La date sera décidée par l’école et vous sera 
communiquée par mail ultérieurement.

Il est nécessaire de fournir un dossier complet à la 
mairie : 

•	 Livret de famille, 
•	 Pièce d’identité,
•	 Justificatif de domicile.

l’agenda
VENDREDI 2 FÉVRIER2024 
AG de La truite Coironnaise 
à 19h30 à la salle voûtée.

SAMEDI 10 FÉVRIER 2024 
One-Man-Show autour des mots «tri-côtés» avec M. Mo 
proposé par Yaka, à 20h00 au Théâtre de poche.

SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 MARS 2024 
Eliminatoires triplettes 
du secteur de pétanque d’Aubenas, 
organisé par Barry Pétanque.

SAMEDI 16 MARS 2024 
Carnaval des écoles 
par l’Amicale Laïque dès 14h00 au plateau sportif sur le 
thème « Lavilledieu en scène : l’explosion d’émotions ».

SAMEDI 23 MARS 2024 
Balade en toponymie dans les rues du village 
à partir de 15h30 (départ Place du Roure), suivie à 18h00 
d’un apéro-dinatoire façon auberge espagnole puis d’un 
bal folk à 20h00 à la Salle des Associations.

VENDREDI 5 AVRIL 2024 
Concours de Belote 
de l’Amicale Laïque, à 20h00 à la Salle des Associations.

DIMANCHE 7 AVRIL 2024 
Loto de l’Amicale Laïque 
à 14h00 à la Salle des Associations.

SAMEDI 20 AVRIL 2024 
Assemblée générale de Récréativité 
à 9h30 à la Salle des Associations.

SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 AVRIL 2024 
Marché de printemps 
d’Anim’créa, dans le Cloître ou à la salle des Associations.

MERCREDI 1ER MAI 2024 
Concours de 32 doublettes 
organisé par l’Amicale Boule Villadéenne, à 8h00.

SAMEDI 4 MAI 2024 
Eliminatoires doublettes 
du secteur bouliste d’Aubenas, organisé par l’Amicale  
Boule Villadéenne, à 8h00.

DIMANCHE 19 MAI 2024 
Challenge Fabienne Amblard 
en triplettes, proposé par Barry pétanque à 14h00.

SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 MAI 2024 
Circus Pétanque Tour 
accueilli par Barry Pétanque à 7h00 au pétanquodrome.

VENDREDI 14 JUIN 2024 
Fête des écoles 
de l’Amicale Laïque, à partir de 16h30 sur le plateau  
sportif des écoles.

VENDREDI 21 JUIN  2024 
Fête de la musique 
en soirée, au Cloître Saint-Martin, avec les Enfarinés.

SAMEDI 6 ET DIMANCHE 7 JUILLET  2024 
Concert des Enfarinés «Sardou Acte 2» 
au Cloître Saint-Martin.

SAMEDI 13 JUILLET  2024 
Feux d’artifice 
Repas sur le Barry, feux d’artifice, retraite aux flambeaux  
et soirée festive, avec l’Amicale des Sapeurs-Pompiers.

CULTUREL
ET DES ASSOCIATIONS

Scolaires
Inscription

s


